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s' accumulent les fruits de la méditation humaine, elle verse un
apport qui n'est pas négligeable. Le don de vulgarisation qui
est un des traits de son génie lui met au front un rayonnement
spécial: elle le doit à la clarté de son esprit que reflòte si bien la
clarté de sa langue. Qu'on l'exalte ou qu'on la méconnaisse, la
France, hors de ses frontières, n'est jamais traitée avec inditfé-
rence. C'est un hommage qui en vaut un autre; et, pour ma
part, je m'en contente. Quand elle rencontre, comme c'est le cas
en ce moment et dans ce lieu ,de la sympathie, de la bonne et clair-
voyante sympathie, ceux qui ont l'honneur de parler en son nom
se réjouissent et sont reconnaissants. Permettez-moi dès lors de
vous remercier non pas de m'avoir écouté, votre courtoisie n'ad-
mettrait pas qu'on lui en fît un mérite, mais bien de me donier
cette occasion <le m'exprimer, devant vous, à cSur ouvert, coime
l'on fait en présence d'amis vis-à-vis desquels on se reprocherait
de rien retenir de ce qui fait.le fond de notre pensée.

Un mot encore et je termine. Elle a été comprise, et pleine.
ment appréciée, l'intention délicate qui veut qu'un toast à la
France précède celui qui s'adressera tout à l'heure au Français,
digne de tous les respects, que vous fêtez si brillamment ce soir.
Il n'aimerait pas à m'entendre m'excuser de lui avoir pris son
tour de parole: ce qu'il y a de noblement impersonnel, dans son
caractère et dans ses sentiments, suffit à m'assurer qu'il souscrit,
avec joie, à un ordre de préséance qui fait passer, avant sa per-
sonne, le pays qu'il aime, qu'il sert, et auquel il n'a jamais cessé
de faire honneur.

M. LE Dr E. P. LACHAPELLE.

Pré(iden lt du banquet.

Le docteur Lachapelle se leva ensuite et proposa ainsi la santé
(li docteur Charles Monod:

Messieurs - j'aurais aimé qu'un banquet offert au professeur
Monod fut présidé par l'un des doyens de la Faculté ou de la
Profession: M. le Dr Rottot ou Sir William Hingston. Mais, les
circonstances ont voulu qu'il en fut autrement, et c'est au président
du Collège des Médecins et Chirurgiens de la province de Québc3
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